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ACCOMPAGNEMENT POST-FORMATION : 

Supervision,  
en individuel 

 
 

Description 

C’est un espace qui permet au/à la professionnel·le d’interroger, de manière 
systémique, ses pratiques, ses postures, de développer une meilleure 
connaissance de lui/elle-même dans son cadre professionnel dans le but de 
faire évoluer sa posture et ses compétences professionnelles. 

 

Objectifs 

• Prévenir les risques psycho-sociaux 
 

• Accès à une aide professionnelle extérieure dans un lieu ressource 
 

• Prendre la distance nécessaire face à des situations difficiles 
 

• Analyser les ressources internes et externes mobilisables dans le 
contexte professionnel 
 

• Favoriser une meilleure connaissance de soi dans sa pratique 
 

• Repréciser son cadre d’action et ses champs d’intervention 
 

Modalités 

Un premier échange téléphonique de précision d’objectifs est un préalable à la 
fixation de la première séance. 

À la suite de la première séance de 2h, sera établie une proposition de parcours 
de supervision adapté aux besoins du/de la professionnel·le et des objectifs 
fixés ensemble. 

La pluralité de nos intervenant·e·s permet d’accompagner la diversité des 
demandes. 

 
 

 
CONTACT 
Académie des Projets de Vie  
02 41 48 92 19 
contact@projetsdevie.com 
www.academiedesprojetsdevie.com 

 

 

PUBLIC – PRÉREQUIS 
Pour les professionnel·e·s issu·e·s des 
milieux du social, de l’orientation et de 
l’insertion, de l’animation, de l’éducation 
et de l’enseignement professionnel, 
agricole et général 

 

TARIF : SUR DEVIS 
 
 

MODALITÉS – DÉLAI D’ACCÈS 
Réponse sous 72 heures (jours ouvrés) 
suite prise de contact 
 

INTERVENANT·E·S 
Tous.tes nos intervenant·e·s sont des 
pédagogues engagé·e·s, en formation 
permanente 
 

ACCESSIBILITÉ 
- Accompagnement accessible aux 
personnes en situation de handicap 
- Nous contacter pour envisager l’accueil 
dans les meilleures conditions ou une 
orientation, si nécessaire, vers les 
structures spécialisées 
 
 
 
 
 
 


